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(54) Echappement et oscillateur pour pièce d’horlogerie

(57) Echappement (20;56,58) pour pièce d’horloge-
rie, qui comprend un organe de transmission (26) pour
transmettre l’énergie provenant de la roue d’échappe-
ment (24b) au résonateur (22), ledit organe de transmis-
sion (26) comportant un corps (26c;52b) et deux lames
élastiques (26a,26b;56) solidaires dudit corps par l’une

de leurs extrémités et munies chacune d’une palette (32)
à l’autre extrémité. La denture (24c,24d) de la roue
d’échappement forme une succession de points d’appui
(24f,24g) agencés de manière à coopérer successive-
ment avec lesdites palettes (32) pour transmettre l’éner-
gie du rouage (12) audit résonateur (22).



EP 1 736 838 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie et plus particulièrement aux échappe-
ments, qui sont des mécanismes transformant un mou-
vement de rotation en un mouvement alternatif. Le mou-
vement de rotation est engendré par une source d’éner-
gie, en général un poids ou un ressort, entraînant un
rouage. Cette énergie est transmise, par impulsions, à
un résonateur, qui peut être un balancier-spiral ou un
pendule.
[0002] Il existe plusieurs centaines de types d’échap-
pements, généralement classés en deux groupes prin-
cipaux distincts, soit les échappements libres et les
échappements à repos frottant.
[0003] Parmi les échappements libres, l’échappement
à ancre suisse est le plus fréquemment utilisé. Il com-
porte une roue d’échappement et une ancre, et assure
l’entretien d’un balancier. L’ancre coopère avec ce der-
nier et lui fournit de l’énergie à chaque alternance, lors
de chaque passage par son point mort. En dehors des
phases d’impulsion, le balancier oscille librement. De la
sorte, son mouvement sinusoïdal n’est que peu affecté
par des frottements. Ce type d’échappement équipe la
très large majorité des montres mécaniques actuelle-
ment fabriquées.
[0004] Pour que le balancier puisse osciller librement,
il est nécessaire que les pièces actives de l’échappement
se dégagent les unes des autres lorsqu’elles ont terminé
leur fonction. Cela signifie que la roue parcourt, à chaque
impulsion, un angle dit de chute, impliquant obligatoire-
ment une perte d’énergie.
[0005] Dans les échappements à repos frottant, le ba-
lancier et l’organe de liaison restent en contact l’un avec
l’autre, avec un mouvement relatif engendrant un frotte-
ment de glissement qui implique aussi une importante
perte d’énergie.
[0006] Un premier but de la présente invention est de
réduire de manière sensible ces pertes d’énergie en sup-
primant l’angle de chute des échappements libres ou les
frottements de glissement des échappements à repos
frottant. Ce but est atteint grâce au fait que l’échappe-
ment selon l’invention n’engendre pas de frottement de
glissement sous charge en dehors des périodes d’impul-
sion, bien qu’il soit en permanence en liaison avec le
balancier.
[0007] Plus précisément, l’échappement selon l’inven-
tion est destiné à équiper une pièce d’horlogerie com-
portant un bâti, un balancier, un organe élastique coo-
pérant avec le balancier pour former un résonateur, une
source d’énergie mécanique et un rouage entraîné par
la source d’énergie.
[0008] Cet échappement comprend :

- un mobile d’échappement muni d’un pignon, en prise
avec un mobile du rouage, et d’une roue comportant
au moins une denture, et

- un organe de transmission pour transmettre l’éner-
gie provenant de la roue d’échappement au résona-
teur.

[0009] Il est caractérisé en ce que l’organe de trans-
mission comporte un corps et deux lames élastiques, qui
lui sont solidaires par l’une de leurs extrémités et qui sont
munies, chacune, d’une palette à l’autre extrémité, et en
ce que la denture de la roue forme une succession de
points d’appui agencés de manière à coopérer succes-
sivement avec les palettes pour transmettre l’énergie du
rouage au résonateur.
[0010] Par ailleurs, dans la plupart des échappements
connus, les dents de la roue coopèrent, durant l’impul-
sion motrice, avec l’une ou l’autre des palettes de l’orga-
ne de transmission dans un mouvement relatif engen-
drant un frottement de glissement, source d’une forte per-
te d’énergie et d’un risque d’usure en l’absence de lubri-
fiant. Un deuxième but de la présente invention est d’évi-
ter les frottements de glissement aussi durant l’impulsion
motrice, et ainsi permettre un fonctionnement sans lubri-
fication.
[0011] A cet effet, les points d’appui et les palettes sont
agencés de manière à coopérer l’un avec l’autre dans
un mouvement de frottement de roulement.
[0012] Dans une première variante, les palettes for-
ment un couteau dans leur portion destinée à coopérer
avec la denture aux points d’appui. L’extrémité du cou-
teau pivote ainsi dans le fond du point d’appui avec lequel
il coopère, quasiment sans glissement.
[0013] Dans une deuxième variante, ce sont les points
d’appui de la denture qui forment un couteau dans leur
portion destinée à coopérer avec une partie en creux des
palettes.
[0014] Avec un tel échappement, l’organe de trans-
mission est en contact permanent avec le balancier, mais
les palettes ne frottent pas pour autant sur la denture de
la roue. Ce résultat est obtenu grâce au fait que les lames
élastiques se déforment alors que leur extrémité munie
d’une palette pivote en roulant sur le point d’appui.
[0015] Afin d’éviter que les lames élastiques ne vibrent
lorsque les palettes quittent la denture, l’échappement
selon l’invention peut en outre comporter des butées,
solidaires du bâti, qui limitent l’amplitude de ces lames
lorsque les palettes ne sont plus en contact avec la den-
ture.
[0016] La présente invention concerne également un
oscillateur mécanique comportant un échappement tel
que défini ci-dessus.
[0017] Dans les montres munies d’un échappement à
ancre suisse, le balancier oscille à une fréquence de l’or-
dre de quelques Hertz, généralement à 2,5 Hz, 3 Hz ou
4 Hz, pour une amplitude typique de 220° en position
verticale. L’amplitude est choisie de manière à assurer
un défaut d’isochronisme aussi faible que possible.
[0018] On sait par ailleurs qu’un oscillateur travaillant
à une fréquence plus élevée devrait permettre une amé-
lioration de la précision de la montre, même si l’amplitude
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du balancier est fortement réduite. Cela est vrai dans la
mesure où l’échappement travaille dans de bonnes con-
ditions. Or, ce n’est malheureusement pas le cas avec
un échappement à ancre suisse, les conditions de travail
se détériorant avec une augmentation de la fréquence
et une diminution de l’amplitude.
[0019] En effet, le rapport entre l’angle d’oscillation et
l’angle d’impulsion diminue sensiblement, ce qui engen-
dre une perte dans la précision de la montre.
[0020] Un gain dû à l’augmentation de fréquence est
donc illusoire à cause des autres paramètres qui vien-
nent affecter la précision du mouvement.
[0021] Une augmentation sensible de la fréquence est
donc difficilement envisageable avec des échappements
de type à ancre suisse.
[0022] Les échappements à repos frottant se trouvent
en général dans les horloges munies d’un pendule. L’am-
plitude de ce dernier est de quelques degrés, de telle
sorte que l’angle parcouru après l’impulsion est relative-
ment faible. En conséquence, le frottement peut être con-
sidéré comme globalement faible. Toutefois, la fréquen-
ce du pendule, inversement proportionnelle à la racine
carrée de sa longueur, ne peut être augmentée au-delà
de quelques Hertz.
[0023] En résumé, ni l’un ni l’autre des types d’échap-
pements, mentionnés plus haut et intégrés dans un os-
cillateur connu, ne permettent de travailler dans de bon-
nes conditions à des amplitudes intermédiaires, et à plus
haute fréquence. Or, il pourrait être intéressant de réduire
l’amplitude à quelques dizaines de degrés, voire quel-
ques degrés, tout en augmentant la fréquence. On pour-
rait ainsi sensiblement améliorer la précision de la pièce
d’horlogerie tout en réduisant sa consommation.
[0024] Un troisième but de la présente invention est
donc de proposer un oscillateur dans le balancier duquel
la puissance dissipée est réduite par une diminution de
son amplitude, la précision est améliorée par une aug-
mentation de sa fréquence, et le rendement de l’échap-
pement est augmenté.
[0025] Ce but est atteint si l’amplitude du balancier est
plus petite ou égale à 5°. Le corps de l’échappement peut
alors être fixé rigidement au balancier, ce qui constitue
une simplification bienvenue de la structure.
[0026] Si l’amplitude du balancier devait être plus éle-
vée, typiquement de 5 à 50 degrés, ou si l’on désirait
maintenir une certaine élasticité entre le corps et le ba-
lancier, il serait alors avantageux de fixer le corps sur
l’organe élastique en un point situé entre son point de
fixation au balancier et son point d’ancrage au bâti.
[0027] Par ailleurs, l’augmentation de la fréquence
correspond à une augmentation de la rigidité de l’organe
élastique de rappel du balancier, laquelle est proportion-
nelle au carré de la fréquence. Une telle augmentation
de rigidité, combinée à la réduction de l’amplitude, per-
met de suspendre le balancier directement par l’organe
élastique, en supprimant ainsi les frottements des pivots.
Le balancier ainsi suspendu élastiquement est capable
de maintenir une excellente valeur du décrément d’am-

plitude par cycle et ce, jusqu’à un très bas niveau d’am-
plitude.
[0028] Afin de compenser le défaut d’isochronisme,
l’oscillateur peut être muni d’un organe régulateur monté
mobile sur le bâti et dont la position est fonction du couple
moteur de la source d’énergie. Il est agencé pour coo-
pérer avec le ressort de l’organe élastique pour en faire
varier sa longueur active.
[0029] A titre d’exemple, la correction de l’isochronis-
me peut être assurée par un deuxième ressort que com-
porte l’organe élastique, fixé au balancier par l’une de
ses extrémités, sa partie médiane coopérant avec ledit
organe régulateur.
[0030] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée à titre d’exemple et
faite en référence au dessin dans lequel:

- la figure 1 représente, de manière schématique, un
mouvement de montre muni d’un échappement se-
lon l’invention ;

- la figure 2a permet de voir, de manière plus détaillée,
les pièces constitutives de l’échappement et leurs
positions relatives, la roue et les palettes étant vues
agrandies en 2b ;

- les figures 3a à 3d montrent les positions successi-
ves de ces pièces constitutives, au cours d’une al-
ternance correspondant à un demi cycle d’oscillation
du balancier ;

- la figure 4 est une variante de l’échappement illustré
aux figures 2 et 3,

- la figure 5 et les figures en coupe 6a et 6b illustrent
un autre mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 7 montre un dispositif permettant d’ajuster
la fréquence et de corriger un éventuel défaut
d’isochronisme ; et

- la figure 8 représente un autre mode de réalisation
d’un échappement selon l’invention.

[0031] Le mouvement de pièce d’horlogerie représen-
té schématiquement sur la figure 1 comporte un barillet
10, un rouage de finissage 12 comprenant une roue des
heures 14, une roue de moyenne 16, et une roue de
secondes 18, un échappement 20 et un résonateur 22.
Ces différents constituants sont disposés sur un bâti qui
n’a pas été représenté.
[0032] L’échappement 20 comprend :

- un mobile d’échappement 24 comportant un pignon
24a en prise avec la roue de secondes 18 et une
roue 24b, et

- un organe de transmission 26 comprenant deux la-
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mes flexibles, 26a et 26b, et un corps 26c sur lequel
les lames 26a et 26b sont fixées par l’une de leurs
extrémités, leurs autres extrémités coopérant avec
la roue 24b.

[0033] Le résonateur 22 comprend :

- un balancier 28, comportant une serge 28a et un
bras 28b, qui définit une masse d’inertie, le corps
26c étant solidaire du bras 28b, et

- un organe élastique schématiquement représenté
par un ressort-spiral 30 visible seulement sur la fi-
gure 1.

[0034] Comme on peut le voir plus particulièrement
sur la figure 2a, les lames élastiques 26a et 26b sont
fixées, par l’une de leurs extrémités, sur le corps 26c,
lequel est monté rigidement sur le bras 28b. Elles se
comportent ainsi comme des bras articulés à rappel élas-
tique. En variante, le corps 26c peut être réalisé en une
seule pièce avec le bras 28b.
[0035] Les lames 26a et 26b sont munies chacune, à
leur extrémité opposée au corps 26c, d’une palette 32
(voir figure 2b), destinée à coopérer avec la roue 24b,
formée par la lame elle-même ou par une pièce rappor-
tée, avantageusement en matériau dur tel que du rubis.
[0036] La roue 24b comprend une planche portant des
dentures respectivement référencées 24c et 24d, reliées
entre elles par une serge 24e. Les dentures s’étendent
radialement depuis la serge, l’une 24c vers l’intérieur,
l’autre 24d vers l’extérieur. Plus précisément, la denture
24d se trouve dans l’épaisseur de la planche, alors que
la denture 24c est en surépaisseur. Une telle roue peut,
par exemple, être faite en silicium, par attaque chimique
ou en alliage de nickel et de phosphore par croissance
électrolytique.
[0037] Les dents sont de forme triangulaire, avec un
petit côté 24f à orientation sensiblement radiale, définis-
sant la hauteur de la dent. Deux dents successives d’une
même denture sont séparées par un espace environ égal
à la largeur d’une dent. Le pas est de l’ordre de l’ampli-
tude d’oscillation des palettes en l’absence d’interaction
avec la denture. Le petit côté 24f vaut environ 20% du
pas.
[0038] Les lignes d’intersection de la serge 24e et des
petits côtés 24f des dents constituent des points d’appui
24g contre lesquels viennent s’adosser les palettes 32.
[0039] Afin d’assurer des conditions de travail optima-
les, les palettes 32 présentent un angle au sommet infé-
rieur à l’angle que font la serge 24e et le côté 24f. De la
sorte, ces palettes peuvent pivoter en roulant dans les
points d’appui 24g, travaillant ainsi comme des couteaux,
au sens où on l’entend dans les suspensions de pendu-
les.
[0040] Comme on peut le voir sur la figure 2b, les dents
des dentures 24c et 24d sont décalées d’un demi-pas,
alors que les palettes 32 sont alignées radialement. De

la sorte, les deux palettes coopèrent en alternant des
séquences identiques d’un demi-cycle avec la roue 24b.
[0041] Dans la position représentée à la figure 2b, la
palette 32a, associée à la lame 26a, est engagée dans
la denture, en retrait de la serge 24e ou en léger appui
contre elle, alors que la palette 32b, associée à la lame
26b, est adossée à l’un des points d’appui 24g de la den-
ture 24d. Le balancier est au point mort, oscillant dans
le sens horaire.
[0042] Le barillet induit un couple d’entretien tendant
à faire tourner le mobile d’échappement 24 dans le sens
horaire. La denture 24d applique ainsi une force sur la
palette 32b tendant à amplifier le mouvement du balan-
cier. En d’autres termes, le couple appliqué fournit de
l’énergie au balancier.
[0043] Sous l’effet du couple moteur, la roue 24 tourne
et entraîne le balancier 28 et les lames 26a et 26b jusqu’à
occuper la position de la figure 3a. Après que la palette
32a soit entrée en contact avec la serge 24e, elle y glisse,
avec un frottement extrêmement faible, la pression étant
très légère, jusqu’à s’adosser contre un point d’appui 24g
de la denture 24c.
[0044] Dans cette position, l’inertie du balancier 28
tend à repousser la roue 24b par l’intermédiaire de la
palette 32a. Il en résulte un recul de la roue qui libère la
palette 32b, comme le montre la figure 3b.
[0045] Pendant cette libération, la position oblique de
la lame 26b et la pression résiduelle d’appui de la palette
32b contre le côté 24f de la dent, due au rappel de la
lame, font que cette palette s’échappe par un petit saut,
en remontant dans le sens antihoraire. Le saut est ac-
compagné d’une légère vibration de la lame qui diminue
la marge de passage de la palette sur la dent, à la fin de
l’alternance. Pour amortir cette vibration, des butées 34a
et 34b, schématiquement représentées sur la figure 3b,
sont disposées sur le bâti et coopèrent respectivement
avec les lames 26a et 26b
[0046] Le balancier 28 a atteint son amplitude maxi-
mum et vient en retour, poussé par la palette 32a. La
palette 32b passe alors la dent contre laquelle elle était
en appui (figure 3c) et entre en contact avec la serge
24e, comme représenté sur la figure 3d. Le balancier
poursuit son oscillation jusqu’à ce que la palette 32b vien-
ne s’adosser contre le point d’appui 24g de la dent sui-
vante et repousse la roue 24 comme l’avait fait la palette
32a lors de l’alternance précédente.
[0047] L’échappement représenté sur la figure 4 com-
prend également une roue 24b et un organe de trans-
mission 26, muni de deux lames flexibles 26a et 26b et
un corps 26c. Ce dernier comprend deux bras disposés
de part et d’autre d’un point de pivotement 26d situé au
croisement des tangentes à la roue, chaque bras portant
une des lames. Les lames sont au contact de la roue en
des points distants, par exemple, d’environ 90° et font
toutes les deux un angle d’environ 45° avec une tangente
à la roue 24b, qui ne comporte qu’une denture extérieure.
Les lames 26a et 26b sont disposées de manière à ce
que le couple engendré par la roue sur l’organe 26 soit
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sensiblement le même, pour les deux lames 26a et 26b.
[0048] Bien que la roue ne comporte qu’une denture,
le fonctionnement de cette variante est identique à ce
qui vient d’être décrit, quant à la manière de travailler
avec les palettes.
[0049] Dans le mode de réalisation décrit ci-dessus,
le balancier 28 est de type classique, c’est à dire monté
pivotant sur le bâti, au moyen d’un arbre engagé dans
des paliers. Comme un tel échappement permet de tra-
vailler à des fréquences relativement élevées, et aussi à
des amplitudes relativement basses, il est avantageux
de supprimer aussi les frottements du balancier sur ses
pivots, en le montant disposé sur une structure élastique
telle que celle illustrée aux figures 5, 6a et 6b.
[0050] Dans ce mode de réalisation, un bâti 50 porte
un balancier 52 par l’intermédiaire de quatre ressorts 54
en forme de U. Le balancier 52 comprend un corps cen-
tral 52a, deux bras 52b et deux masses d’inertie 52c. Le
corps 52a s’étend axialement de part et d’autre des bras
52b. Il est en forme de cylindre tronqué, les parties cy-
lindriques étant au droit des bras, les parties planes dans
leur prolongement. Les quatre ressorts 54 sont fixés au
corps 52a, disposés symétriquement par rapport à l’axe
du corps 52a et par rapport à un plan passant par le
milieu des bras 52b.
[0051] Les bras 52b portent, au voisinage de leurs ex-
trémités, sur des faces opposées et à des niveaux diffé-
rents, des lames élastiques 56 coopérant avec une roue
d’échappement 58. Les bras 52b assurent donc la même
fonction que le corps 26c dans le mode de réalisation
des figures 1 et 2.
[0052] Les lames 56 et la roue 58 peuvent être en tous
points semblables aux lames 26 et à la roue 24b décrites
en référence aux figures 2 et 3. Elles ne seront donc pas
décrites de manière plus détaillée.
[0053] Dans ce mode de réalisation, le balancier os-
cille librement, suspendu par les ressorts 54 qui, par leur
forme, assurent la rigidité de l’ensemble pour les degrés
de liberté autres que le pivotement nominal. Il peut tou-
tefois être envisageable de prévoir (voir fig. 6b) des che-
villes antichoc 60, fixées dans des trous cylindriques 52d,
à orientation axiale, que comportent les extrémités du
corps 52a, et engagées avec un certain jeu dans des
butées 61 solidaires du bâti 50.
[0054] Remarquons qu’une réalisation monolithique
de chacun des deux niveaux de ressorts 54 serait avan-
tageuse, tant au plan de la diminution des frottements
de la structure qu’au plan de la simplification du montage.
[0055] En variante, un seul niveau de ressorts est éga-
lement possible. Ce niveau peut aussi être monolithique
et être conçu de manière que sa rigidité transverse soit
suffisante pour empêcher tout mouvement autre que la
rotation désirée du balancier. En outre, la forme de ces
ressorts devra être telle que les sources de frottement à
leurs points de fixation, sur le balancier ou sur le bâti,
soient minimisées. A titre d’exemple, les lames élasti-
ques peuvent présenter une variation de section ou en-
core être perpendiculaire aux parties servant à les fixer.

[0056] La figure 7 représente un dispositif permettant
d’ajuster la fréquence ainsi que l’isochronisme de l’os-
cillateur. Ce dispositif prend en compte la variation du
couple appliqué par le barillet sur le rouage de finissage
et de celui appliqué par ce dernier sur l’échappement et
le balancier. II comprend, monté rigidement sur le balan-
cier 52, un bras élastique 62 s’étendant radialement, dont
le couple engendré pour un angle d’armage donné, est
de deux à quatre ordres de grandeur inférieur au couple
engendré par les ressorts 54.
[0057] Pour prendre en compte les variations du cou-
ple moteur, ce dispositif comprend un ressort 64 monté
rigidement sur le bâti 50 et portant à son extrémité libre
un cliquet 65 engagé dans une roue à rochet 66 qui as-
sure l’armage du ressort de barillet. Sous l’effet du ressort
de barillet, et par l’intermédiaire du cliquet 65, le ressort
64 fléchit, de telle sorte que sa position est fonction du
degré d’armage.
[0058] Un chariot 68 est monté coulissant sur le bâti
50, selon une direction parallèle à l’orientation du bras
62. Il porte deux lames élastiques 69 comprenant, cha-
cune, un doigt 70 destiné à coopérer avec le bras élas-
tique 62.
[0059] Un pantographe 72, monté pivotant sur le bâti
50 par un sommet de son parallélogramme, est relié au
ressort 64 par le sommet opposé. Les bras 72a du pan-
tographe 72, qui se coupent en leur point de pivotement,
se prolongent en direction du chariot 68. Leurs extrémités
portent des goupilles 72b attenantes aux lames 69.
[0060] Pour régler la fréquence de l’oscillateur, il suffit
de déplacer le chariot 68 dans le sens de la double flèche
représentée au dessin, ce qui a pour effet de faire varier
la longueur active du bras élastique 62. A cet effet, le
chariot est avantageusement déplacé au moyen d’une
vis sans fin, non représentée au dessin.
[0061] Ce bras 62 n’est actif que lorsqu’il est en appui
contre l’un des doigts 70. Aussi, en écartant plus ou
moins les doigts 70, il est possible de faire varier le mo-
ment élastique du résonateur en fonction de l’amplitude
du balancier, laquelle est fonction du couple moteur.
[0062] On peut aussi limiter les variations du couple
moteur d’une autre manière, par exemple en intégrant
dans le rouage un mécanisme délivrant un couple cons-
tant à l’échappement qui est bien connu de l’homme du
métier. Dans la mesure où un système de remontage
automatique permet de maintenir la valeur du couple mo-
teur au voisinage d’une valeur maximale constante pré-
déterminée, on peut avantageusement prévoir d’en équi-
per une pièce d’horlogerie selon l’invention. La faible con-
sommation d’énergie d’une telle pièce devrait permettre
de réduire d’autant l’écart entre la valeur effective moyen-
ne et cette valeur constante, et donc de limiter de manière
particulièrement avantageuse les variations du couple
moteur.
[0063] Le mode de réalisation représenté à la figure 8
est similaire à celui des figures 1 à 3. Ici, toutefois, l’or-
gane de transmission 26 n’est pas fixé sur le balancier
28. Il est monté pivotant sur le balancier au moyen d’un
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roulement à billes 73, coaxialement au balancier 28. Un
spiral 30a, fixé par une extrémité à une virole non visible
au dessin et montée sur l’arbre de balancier, et par l’autre
extrémité à un piton 74 solidaire du corps 26c, relie élas-
tiquement ce dernier au balancier 28. En outre, un res-
sort-lame 30b fixée rigidement au piton 74, est limité dans
son mouvement par deux goupilles 75 fixées sur le bâti.
Cette dernière figure montre bien la division de l’organe
élastique en deux parties connectées en série ; l’une, le
ressort-spiral 30a relie le corps de transmission 26c au
balancier, et l’autre, la lame 30b, relie le corps 26c au
bâti par les goupilles 75.
[0064] De la sorte, l’amplitude du mouvement de l’or-
gane de transmission est réduite, de même que celle des
lames 26, sans modifier celle du balancier 28. On relè-
vera que le ressort-lame 30b pourrait aussi assurer la
fonction du bras 62, décrit en référence à la figure 7.
[0065] Dans le mode de réalisation de la figure 5, il est
également possible de faire coopérer l’organe de trans-
mission avec l’organe élastique, soit en fixant les lames
directement sur l’organe élastique, soit encore en faisant
coopérer un organe de transmission pivotant sur le bâti
et entraîné par l’une des lames de l’organe élastique,
dans sa partie médiane.
[0066] L’échappement qui a été décrit et le résonateur
qu’il entretient peuvent, bien entendu, présenter de nom-
breuses différences, sans pour autant sortir du cadre de
l’invention. Par ailleurs, la forme des dents de la roue
pourrait être différente. Il est ainsi possible de réaliser
les lames élastiques et les palettes en une seule pièce.
[0067] Il est aussi envisageable que les palettes pré-
sentent une partie concave réalisant la fonction de frot-
tement de roulement en coopération avec des points
d’appui de la denture constitués par les arêtes sortantes
des dents, qui agissent ainsi comme couteaux pivotant
dans le creux des palettes.

Revendications

1. Echappement (20 ; 56, 58), pour pièce d’horlogerie
comportant un bâti (50), un balancier (28 ; 52), un
organe élastique (30 ; 54) coopérant avec le balan-
cier pour former un résonateur (22), une source
d’énergie mécanique (10) et un rouage (12) entraîné
par ladite source d’énergie, et qui comprend :

- un mobile d’échappement (24 ; 58) muni d’un
pignon (24a), en prise avec un mobile (28) dudit
rouage, et d’une roue (24b) comportant au
moins une denture (24c, 24d), et
- un organe de transmission (26) pour transmet-
tre l’énergie provenant de la roue d’échappe-
ment (24b) au résonateur (22),

caractérisé en ce que :

O ledit organe de transmission (26) comporte

un corps (26c ; 52b) et deux lames élastiques
(26a, 26b ; 56) solidaires dudit corps par l’une
de leurs extrémités et munies chacune d’une
palette (32) à l’autre extrémité, et
O ladite denture (24c, 24d) forme une succes-
sion de points d’appui (24g) agencés de manière
à coopérer successivement avec lesdites palet-
tes (32) pour transmettre l’énergie du rouage
(12) audit résonateur (22).

2. Echappement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdits points d’appui (24g) et lesdites
palettes (32) sont agencés de manière à coopérer
les uns avec les autres dans un mouvement de faible
frottement et de roulement.

3. Echappement selon la revendication 2, caractérisé
en ce que lesdites palettes (32) forment un couteau
dans leur portion destinée à coopérer avec la den-
ture aux points d’appui (24g).

4. Echappement selon la revendication 2, caractérisé
en ce que lesdits points d’appui de la denture for-
ment chacun un couteau destiné à coopérer avec
une partie en creux desdites palettes (32).

5. Echappement selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce qu’il comporte, en outre, des bu-
tées (34a, 34b) solidaires dudit bâti, coopérant avec
lesdites lames élastiques (26a, 26b) et limitant leur
amplitude de mouvement lorsque les palettes (32)
ne sont pas en contact avec ladite denture (24c,
24d).

6. Oscillateur mécanique comportant un résonateur
(52, 54) qui comprend un balancier (52) et un organe
élastique (54), et un échappement (56, 58) selon
l’une des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que l’amplitude du balancier est inférieure ou égale
à 5° et le corps (52b) de l’échappement est fixé rigi-
dement au balancier (52).

7. Oscillateur mécanique comportant un résonateur
(52, 54) qui comprend un balancier (52) et un organe
élastique (54), et un échappement (56, 58) selon
l’une des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que ledit corps (26c) est fixé à l’organe élastique.

8. Oscillateur selon l’une des revendications 6 ou 7,
caractérisé en ce que ledit organe élastique (30,
54) assure, en outre, la suspension du balancier.

9. Oscillateur selon l’une des revendication 6 à 8, ca-
ractérisé en ce que ledit résonateur comprend, en
outre, un organe régulateur monté mobile sur le bâti
et dont la position est fonction du couple moteur de
ladite source d’énergie, et agencé pour coopérer
avec ledit organe élastique (30, 54) pour en faire
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varier la dimension active.

10. Oscillateur selon l’une des revendications 7 et 8, ca-
ractérisé en ce que l’organe élastique comporte,
en outre, un organe régulateur monté mobile sur le
bâti et dont la position est fonction du couple moteur
de ladite source d’énergie, et un deuxième ressort
fixé au balancier par l’une de ses extrémités, l’autre
extrémité coopérant avec ledit organe régulateur.
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